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LA COUR d'APPEL DE BRUXELLES
1811me chambre,

siёgcant en inadё re civile,

aprё s en avoi dё libё re,rend l'arret suivant:

1. CREDIT PROFESSIOilIIEL S.A., dont le siege social est
6tabli d. 1OOO BRUXELLES, boulevard de Waterloo 16, inscrite
au registre de la Banque Carrefour des Entreprises sous le n'
o402.t97.73r ;

partie requ€rante,

representee par Olivier SASSERATH loco Me. Maitre CROUX
Herman, avocat a 1150 BRUXELLES, Avenue de Terrrueren
270;

CONTRE:

1.   L'OFFICE   BENELIIX   DE   LA   PROPRIErrE
INTELLECTUELLE, dont le siё ge sOcial est etabli a
Borde¬ηklaan 15,2591 XR LA HAYE(PAYS― BAS),

partie dёfenderesse,

represen“e par Maltre DAUWE BHgitte, avocat a looo
BRUXELLES,rue de Loxum 25;

I La procOdurc dcvantla cour

01. La demanderesse a depos€ le 30 septembre 2011 au
greffe de la cour une requ€te en application de l'article 2.12 d,e la
Convention Benelux en matidre de Propri6t6 Intellectuelle (CBPI)
du 25 f6vrier 2OO5 dans le d6lai pr€vu par ladite disposition.

/82. * ltotl'*" s 5x r*.,i *r-
'{ c1. ?+

EN CAUSE DE:
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Ie recours est dirigC contre la d6cision de I'Office Beneh.rx
de la Propri6t6 Intellectuelle (OBPI) du 16 aott 2Ol1 qui refuse
l'enregistrement du d6p6t d\rne marque verbale . CREDIT
PROFESSIONNEL,.

02. l,es parties ont conclu dans les d€lais fix6s par la cour
et d€pos6 un dossier'de piEces.

Elles ont ete entendues d l'audience publique du 11

septembre 2012.

O3. k ministere public a d6pose un avis €crit le 2 octobre
20t2.

ks parties ont indiqu6 qu'elles n'avaient pas
dbbsenrations i formuler au sqjet de cet avis.

O4. k dossier a et€ pris en delib6rd le 9 octobre 2OL2 err
application de I'article 769 du Code judiciaire.

H.Lcs antёcedents et la decisiOn attaquё c.

05. La demanderesse procёdait le 17 novembre 2010 au
depot aupres de 110BPI dttme marque verbale ℃REDIT
PROFESSIONNEL'pOur des produits de la classe 9 et des
services dcs classes 35 ct 36(clasSirlcation de Nicc).

Les produits et services pour lesquels la protection est
reclallnёe par ledit dёpOt comprennent:

― en classe 9: cαだes de pα ttθれ
` magれ

ιtteS
te′ ′′ιれαtα de′αセれθれな

―en classe 35:α tte a rα d″ecだοれd“ ayraiたs coれSOIIS

eれ οηαれおαtioれ et diec"On des qθし
'で

s Cοns21lα ttοれ′οur rα
dレection des α″hfres, cOnsulιαtiOれ p“りυSSわれれ0``e dl曖蒸ガres
09cttses en arfaj“ s べs′ ′′ιαtiOれS dtt」aビたs れυestむαι:οns
pοar q″しルes eSEれαtio71 en arJα ireS COmme“ダα

`es 
αれαlyse du

′西文de κυたれらご
"de deれ

αrc膿らたo′Frche de mα rchι メ

ー en dasse 36: 0"2jたS bαれcαゴ
“
島 ∫ηα7tCte“s et

mOれιrαルでs Ogen“ s de cた at αれαrySe∫れαれaむ弓 C薇先湧1-bα :み

consE詢%"οれθι jれυestおsement de capitαtt sen″∝s de cαrtes de
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crOdit et de ddbit, 4mission de chiques de uoyage, d€pOts en
affres-forts, opdrations de amper*ation, a nsultation en
madAre financiAre, ddpOts de ualeurs, €pargne, informatiors
financidres, expertises fiscales, constifution et placement de
fonds, trarsfert Electronique de fonds, gdrane de fortune, pr€t
sur gage, transactions financidres, seruices de financement et
d'octroi de crddits, domiciliation, paiement et encaissement
d'effets, opdrations en Bourse, opdrations de change.

O6. Par lettre du 14 janvier 201 1 I'OBPI notifiait
mandataire en marques de la demalderesse une decision
refus provisoire dtnregistrement aux motifs suivants :

'Le signe CRDDII PROEDSS/O/YM, est desciptif. En
effet, il peut seruir d d€signer I'espAce, la qtalitd ou la
prouenance des produits mentionn€s en classes 09, 35 et 36. Le
signe est en outre ddpouruu de tout caractdre di.stinctif. Le refus
est bas€ sur I'article 2.11 alinEa.I, sous b. et c. de Ia CBPI'.'

l,edit article 2.11.1 concerne les cas ou la marque est
d€pourrue de caractdre distinctif (article 2.ll .l . b.) et ou elle
est composee exclusivement de signes ou indications pouvant
servir, dans le commerce, pour desigler l'espdce, la qua1it6, la
quantite, la destination, la valeur, la provenance gdographique
ou l'epoque de la production du produit ou de la prestation du
service, ou d'autre caractdristiques de ceux-ci (article 2.ll.l.

07. En reponse i. cette communication, le mandataire
en marques de la demanderesse introduisait le 14 juillet 2011
des observations, en rappelant les principes interpr6tatifs qui
rdgissent la matiire et en presentant leur application dans le
cas dtspEce.

Il indiquait notamment les points suivants:

- la marque deposee constitue initialement la
d6nomination sociale de la d€posante, qui est egalement
utilisee au titre de marque; la denomination etant distinctive,
le signe d6posd l'est per se et il est sans importance que le
caract6re distinctif a 6te acquis par l'usage; un minimum de
caractdre distinctif suffrt et seuls les signds inaptes A remplir la
fonction essentielle de la marque sont d6pourvus de tout
caractEre distinctif;

狙
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- les marques tredit professionnel', 'beroepskrediet' et
'lrerufskredit' ont €t6 enregistries en 1994; ces signes sont, de
longue date, prisents dans une partie substantielle du Benelux
et y sont utilisds A titre de marque; l'acquisition des produits
etant preced€e d'un processus au cours duquel le
consommateur s'informe attentivement et en comparant les
diff€rents produits, il n'est pas n6cessaire que les signes aient
atteint une part de march6 importante;

- les marques sont prCsentes sur le marche depuis plus
de 9O ans, ce qui implique une cons6cration par l'usage; en
outre il ressort des pieces que les marques ont ete
intensivement utilisdes sur le territoire du Benelux;

- le caractere descriptif doit etre appr6cie en fonction des
produits vis6s par le d6p6t et de la perception par le public
interess€ ; ce public pertinent est le consommateur moyen, qui
aura cependant un degre d'attention plus €leve dans la mesure
ou il veille A confier ses 6conomies d des institutions de
confiance offrant les meilleures conditions;

- le signe ntst pas exclusivement compose de termes
descriptifs vu qu'il est constitu6 d'une combinaison de termes
qui pr6sente, dans son ensemble, un caractdre distinctif certain
et les services pour lesquels la protection est revendiquee ne
sont nullement d6crits par la marque: I adjectif 'professionnel' a
plusieurs signihcations et la marque ne designe pas l'espece, la
qualit6 ou la destinalion des biens et des services concern€s.

O8. L'Office a maintenu sa position pour les motifs
€nonc6s dans sa lettre du ler aott 2011, qui est 6galement
relative aux marques tsEROEPSKREDIET' et BERUFSKREDIT',
d€posdes par la demanderesse en m€me temps que la marque
querellde.

Il maintient dhbord sa position sur le caractere distinctif
du signe sur la base de la signification des deux termes tr6dit'
et 'professionnel' et de la jurisprudence europ€enne qui
considdre quIl suffit que le signe soit susceptible de d6signer
une caract6ristique dans au moins une de ses significations
potentielles. I1 indique A cet 6gard, s'agissant d'un signe qui est
compos6 de deux el6ments, qu'A defaut dtcart perceptible
entre les mots et la somme des dlements qui le composent, le
caract€re descriptif reste inchang€.

Dans le cas dtspece le caractere descriptif est deduit du
tait que les produits et services revendiqu6s concernent des
services bancaires ou des cr€dits qui peuvent €tre destin€s d un

ヘ
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public professionnel ainsi que des produits et seryices y ayant
bait.

S'agissant de l'acquisition du caractEre distinctif par
lhsage I Office indique qu'il se deduit des piices produites que
le signe n'est utilise que sr.rr une partie du territoire du
Benelux. Ensuite il consid€re que vu la comprdhension du
signe par le public entier du Benelux, le motif de refus existe
sur tout le territoire du Benelux et qu'un usage sLlr une
fraction signilicative de ce territoire n'a pas 6t6 ddmontr€.

09. Par un courrier dgalement dat6 du 1er aorit 2011
I'OBPI notifrait sa decision de refus d6finitif.

III. [.es positions des parties.

10. Aux termes du dispositif des conclusions de
demanderesse, celle-ci sollicite :

- dbrdonner a I'OBPI de proceder i I'enregistrement de
marque verbale 'CREDIT PROFESSIONNEL' deposee sous
numero L2L3969:

- d titre principal pour les produits des classes 09, 35 et
36;

- d titre subsidiaire pour les produits et services en
classes 09 et 35 ;

- d titre trds subsidiaire pour les produits de la classe 09.

- de condamner I'OBPI au paiement des frais d'instance, en ce
compris une indemnite de procedure de 1.320 EUR.

11. Elle expose que depuis 1996 elle est une banque de
droit belge, filiale du Credit Mutuel Nord Europe, issue de la
collaboration avec des caisses regionales de credit, qu'elle
regroupe actuellement, et que son identit6 est visualisee par
l'appellation BKCP.

Pendant tout ce temps la dinomination repandue dans
le public a ete Cr6dit Professionnel'.

Elle 6tait titulaire de la marqrle CREDIT
PROFESSIONNEL BEROEPSKREDIET' jusqu'au le. d6cembre
2OO9, date de son expiration, et la marque contestee a 6te
d€posee dans lbptique de retablir la situation qui existait avant
decembre 20O9.

la

‐ａ

‐ｅ



chambre 18       201

12. A titre principal la demanderesse argue qu'en
application des principes interpr6tatifs d6linis par la CJUE il ne
peut €tre soutenu que le signe CREDIT PROFESSIONNEL' est
descriptif.

Elle critique notamment l'argumentation de I'Oflice en ce
qutl s attarde longuement sur le caract€re descriptif des
composantes de la marque, alors que lbnsemble doit €tre pris
en consideration. S'agissant d'un signe compose et eu egard
notamment aur( diffdrentes significations du mot
'professionnel', elle estime que la marque pr€sente une
divergence par rapport aux rigles grammaticales applicables
aux termes qui seraient employes pour desigrrer un produit
bancaire destine d une categorie de personnes. Elle en deduit
qutl edste un ecart perceptible entre le signe et la somme des
€lements qui le composent.

En ce qui concerne l'appreciation du caractere descriptif
par rapport aux produits
pertinent, elle estime
consommateur sera plus
services bancaires.

Le fait que, suivant la jurisprudence de la CJUE il sufftt
que le signe, dans au moins une de ses signiflcations
potentielles, d€signe une caract€ristique des produits ou
services concern€s pour que le signe soit considerE comme
descriptif, n'exclurait pas que ce caract6re ferait defaut lorsqutl
n! a pas de lien direct et concret entre le signe et les produits.
Elle estime que ce lien fait defaut pour chacun des produits et
services dans les trois classes pour lesquelles le signe est
d6pose.

Ensuite elle conteste que le signe soit d€pourvu de tout
caractdre distinctif.

13. En ordre subsidiaire la demanderesse argumente que
la marque a acquis un caractCre distinctif par l'usage qui en a
ete fait dans la partie francophone du Beneh:x.

EIle indique d cet 6gard que le signe est en tous cas
d€pourvu de caract€re descriptif dans les parties du territoire
Benelux qui ne sont pas francophones, le signe 'Credit
Professionnel' etant par ailleurs traduit en neerlandais et en
allemand pour les parties linguistiques du Beneh:x ou ces
langues sont parl6es, alors que ces traductions ne doivent pas
€tre perEues comme des marques.

L'acquisition du caractdre distinctif par l'usage etant
acquis et le motif de refus n'existant que pour la partie

et services concern6s et au public
que ie niveau d'attention du
eleve lorsqull s'informe sur des
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francophone du territoire du Benelux, le refus d'enregistrement
ne se justifierait pas.

14. A titre plus subsidiaire, la demanderesse propose de
limiter la liste des produits et services couverts par la marque
aux produits et services des classes 9 et 35 qu'elle 6numdre et
par rapport auxquels la marque ne saurait selon elle entre
consid6ree comme descriptive.

Il s agit des cartes de paiement magnetiques et
terminaux de paiement en classe 9 et les services en classe 35
qui nbnt aucun rapport avec les services linanciers et
mon6taires.

A titre encore plus subsidiaire elle propose de limiter
Itnregistrement arx cartes de paiement et terminaux de
paiement, qui nbnt aucun lien intrins€que avec \:n credit
relatif d la profession'.

15. L'OBPI indique que la marque s'adresse d un public
moyen, normalement inform€ et raisonnablement attentif et
avise, le public cible etant des travailleurs independants.

Quant au caractdre descriptif du signe en soi, elle fait
valoir qutl se compose de deux 6l6ments qui sont chacun
descriptifs et que les detrx composantes peuvent d6crire la
nature ou la destination des services vis6s aux classes 9, 35 et
36. Selon elle, le public pertinent dans le Benelux peut
comprendre cette signilication, quIl soit francophone,
neerlandophone ou gennanophone, vu la similaritd dans les
trois langues officielles du Benelux entre les termes 'crddit',
'professionnel' et leurs significations respectives.

Elle argue que l'impression d'ensemble du signe n'est
gudre diff6rente de celle de ses deux composantes, la
jr:xtaposition des deux mots ne pr6sentant aucun el€ment
inhabituel : il n! aurait pas d'ecart perceptible entre le mot et
la somme de ses 616ments.

16. Quant au caractere descriptif par rapport aux produits
et services concem€s et au public pertinent, la d€fenderesse
estime qu'au regard des services en classe 35, le signe CREDIT
PROFESSIONNEL' sera pergu comme se ref€rant au fait que les
services de conseils et d'aide d. la direction des a-ffaires
permettent notamment lbbtention d'un cr€dit pour l'exercice de
la profession, dbu il suivrait que le signe sera perqu comme
pouvant d6signer la nature et la destination des services
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concern6s, A savob des services prestCs dans le cadre de lbctroi
d'un credit pour l'exercice de la profession.

Les services en classe 36 ayant tous un caractdre
financier, le signe serait pergu cornme se r€ferant au fait que
les services concern6s permettent lbbtention d'un credit pour
l'exercice de la profession ou sont relatifs d un tel cr€dit
accord6.

Pour les produits en classe 9, le signe serait pergu
comme se ref€rant au fait que les cartes et terminaux
permettent d'effectuer des paiements avec le credit obtenu pour
l'exercice de la profession.

17. Ensuite I'OBPI argumente que le caractere distinctif
n'a pas 6te acquis par l\rsage des lors qu'il ntst pas demontre
quh la date du d6p6t les milieux int6ressds ou du moins une
fraction significative de cer:x-ci identifiaient le signe en tant que
marque dans l'ensemble du Benelux, le motif de refus existant
sur tout le territoire du Benelux.

Quant ar:x demandes subsidiaires dtnregistrement
partiel, elle oppose que la cour n'est pas competente pour en
connaitre dds lors que la demanderesse n'a sollicit6 A aucun
moment devant l'Office un enregistrement limit6.

Elle conclut que les deux motifs de refus absolus
indiques dans la decision attaquCe sbpposent a
l'enregistrement de la marque et demande de declarer le
recours non fond6.

IV. Discussion.

18. La d€cision attaqu€e refuse l'enregistrement de la
marque deposee aux motifs qu'elle rev€t un caractEre descriptif
et est depourvue de caractEre distinctif. En realit€ ce dernier
motif ne constitue pas un motif autonome, car il est
uniquement ddduit du caractdre descriptif.

Ensuite elle conteste que le signe ait acquis un caractdre
distinctif en raison de son usage avant la date de son dep6t,
nonobstant son aspect descriptif, en raison de son usage avant
la date du d€pot.

19. Le pouvoir distinctif de la marque a trait au pouvoir
que rev€t le signe dldentifier les produits et services des classes
revendiqu6es par le d6pdt comme provenant de l'entreprise de



la demanderesse et donc de les distinguer de ceux provenant
d'une autre entreprise (CJUE arr€t du 04 mai 1999, affaires
Windsurfing Chiemsee, C-lO9 197 et C-LO9 197 , point 49; CJUE
arr€t du 25 octobre 2OO7, aff.aire Develey, C-238106, point 79).

L'examen de ce pouvoir doit se faire au d6part du sigle
tel qull 6tait d6pos6, en fonction de f impression d'ensemble
concrdte qull est susceptible de laisser dans la perception du
public pertinent en tant que marque. L appr6ciation de cette
impression requiert que tous les el6ments et circonstances
pertinents concrets, notamment en rapport avec les produits
pour lesquels l'enregistrement est demand6, soient pris en
consid€ration.

k pouvoir distinctif est acquis lorsque le public pertinent
peut, sur la base de la marque et selon ses exp6riences
positives ou negatives qu'il aura eues avec les produits, 6tablir
ses choix, soit pour rditerer thchat, soit pour l€viter (TUE,
arr€t du 12 mars 2008, affaire Compagnie SAS, T-341/06,
point 29).

20. l,e pouvoir distinctif doit shpprecier i la lumiire de
la perception de la marque par le public pertinent.

Ainsi que la demanderesse l'expose, les produits et
services visds par le d€pot s'adressent principalement a un
public forme par des inddpendants, des professions liberales et
des PME, des solutions dtpargne et de crddit pour les
particuliers n'6tant proposees que depuis peu de temps.

Dds lors, le public cible est le consommateur moyen, mais
dont le niveau d'attention, s'agissant de services et produits qui
concernent son comportement financier (€pargne et credit),
sera plus eleve qu'en moyenne.

21. lE caractire distinctif du signe querell6,
compose de deux signes verbaux, doit 6tre appr6ci€
globalitd.

Cette approche ne sbppose toutefois pas d ce que,
prealablement d. l'appr€ciation globale, les el€ments composant
la marque soient successivement pris en considdration (CJUE
arret du 30 juin 20O5, affaire Eurocermex, C-286/04, points 22
et 23; CJUE arr€t du 25 octobre 2OO7, affaire Develey, point
82]..

ｅＳｔ
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Shgissant d'une marque form6e par plusieurs mots
pouvant €tre qualifi6s de descriptifs, ltxamen du caractEre
descriptif ne peut s'arr€ter d celui de ses composantes, mais
doit porter sur l'ensemble (CJUE, arr€t du 19 avril 2OO7, affatre
Celltech, C-273105, points 77, 78 et79l.

22. l*s mots 'cr6dit' et 'professionnel' qui composent
ensemble la marque ont chacun plusieurs signffications dans la
langue frangaise.

S agissant du mot 'crddit' les signilications les plus
r6pandues dans le public sont sans doute 1a confiance' et hn
pr€t'. Le mot lrofessionnel' i trait a ce qui est relatif A ou
propre A une profession (adjectif) ou A quelqutn qui exerce une
profession (substantif : tn professionnel').

23. Quand bien m6me la notion tr6dit professionnel' est
inexistante en tant que telle dans la langue frangaise, les deux
mots juxtapos6s, susciteront un r6flexe cognitif et seront
compris comme \rn cr€dit se rapportant d. une profession', soit
un 'credit destin6 6. un professionnel', soit encore un trddit
dispense par un professionnel du credit'.

Si cette juxtaposition des deux mots differe quelque peu
des mots pris individuellement, en ce qu'elle ntst pas
grammaticalement correcte, cet eloignement ne cr6e pas pour
autant une distance cognitive significative par rapport A la
somme des deux mots dans leur sens le plus repandu.

24. Par rapport aux produits reclam6s en classe 9 (cartes
de paiement magn€tiques, terminaux de paiement)et les services
en classe 35, qui nbnt en soi aucun rapport avec lbctroi de
cr6dit, que ce soit dans un cadre professionnel ou autre, Ia
marque ne presente pas un lien direct et concret avec ces
produits et services que le public cible pourrait percevoir sans
autre reflexion.

Le niveau dhbstraction du signe deposd par rapport d ces
classes de produits et services etant manifeste, il est apte d
distinguer ces produits et services co[lme provenant de
l'entreprise de la demanderesse.

I1 en est autrement pour les services r6c1am6s en classe
36, qui i. une exception prds (expertises fiscales) presentent
tous un certain lien avec la fonction ou le systime du credit.
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Le niveau d'abstraction dudit signe etant plutot faible
pour les services en classe 36, son pouvoir distinctif I'est
egalement.

Sous r€serve du caractire eventuellement descriptif de
cette marque, un refus d'enregistrement oppose au motif que la
marque serait d6pourvue de pouvoir distinctif au sens de
l'article 2.ll .L . b. ne saurait d6s lors se justifier.

25. Conform6ment d l'article 2. 1 I . 1.c. de la CBPI un
signe qui est exclusivement compos€ de signes ou d'indications
pouvant servir dans le commerce pour designer l'espece, la
qualite, la quantit€, la destination, la valeur, la provenance
g€ographique ou ltpoque de la production du produit ou toute
autre caracteristique de celui-ci, doit €tre refuse a
l'enregistrement.

Dans ce cas l'inter€t gen6ral que poursuit cette
disposition exige que de tels signes ou indications puissent €tre
utilises librement par tous (CJUE, arr€t du 23 octobre 2003,
affaire Wrigley [Doublemint] C-191/01, points 31 et 32; CJUE,
arr€t du 19 awil 2OO7, affaire Celltech, C-27 6 I 05, point 75).

Eu egard egalement au but d'inter€t g€niral pr6cit6, il y a
lieu de consid€rer que la designation du produit ou la
description d'une de ses caract6ristiques doit se rapporter d
une caract€ristique concr€te et objective.

26. l-e. caractdre descriptif est acquis lorsque le signe ou
l'indication peut dEsigner une caract€ristique dans une de ses
signilications potentielles.

Si le signe n'est pas effectivement utilise au moment de la
demande d'enregistrement A des fins descriptives de produits
ou services tels que ceux pour lesquels la demande est
presentee ou des caractdristiques de ces produits ou services,
encore faut-il v6rifier si le signe est susceptible d'6tre utilise i
de telles fins (CJUE arr€t du 4 mat 1999, affaire Windsurfsing
Chiemsee, C-lOg 197 , points 3 I et 37; CJUE arr€t du 12 fevrier
2OO4, affare Campina Melkunie, [Biomild] point 38) et si une
telle utilisation dans le futur peut raisonnablement 6tre
admise.

27. Le caractere pr6tendument descriptif du vocable
tr6dit professionnel' doit etre examine A la lumidre du langage
propre au public cible, qui dans le cas dtspice est formd par
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des consommateurs moyens, mais qui feront preuve d\rn
niveau d'attention plus 6lev6.

k caractdre descriptif ne sera etabli que lorsqu'il peut
€tre admis que le public pertinent, confront€ au signe, 6tablira
imm6diatement et sans autre r6flexion un rapport concret et
direct entre le produit ou service concernd, sous l'angle d'une
de ses caracteristiques, et le sens du signe verbal.

Un refus d'enregistrement ne saurait donc €tre oppose que
stl est etabli que les mots qui composent la marque seront
perqus comme fournissant une information quant A la nature
ou au). caract6ristiques des produits et services vis€s par la
demande d'enregistrement et a leur provenance geographique
ou destination.

28. S'agissant des produits en classe 9 et les seruices en
classe 35, les mots qui composent la marque ne fournissent en
soi aucune information sur la nature, les caracteristiques ou la
destination des produits et services concern6s.

En effet les produits 'cartes de paiement magn€tiques,
terminaux de paiement' ne presentent aucune caractdristique
objective qui puisse €tre identifiee sur la base des mots tr6dit'
ou lrofessionnel', pas plus que leur nature, provenance
gdographique ou destination ne peuvent €tre mises en rapport
avec la signification de ces vocables.

Il n! a pas lieu non plus d'admettre raisonnablement que
dans le futur le signe d€pos€ pourrait acqu6rir une signification
qui renvoie A ce qui A trait ar:xdits cartes et terminaux, voire
auxdits services.

29. Le signe depose et ses composantes ne sauraient €tre
utilises aux lins de description d\rne caracteristique des
produits et services des classes 9 et 35.

Il ne suffit pas quhn des services en classe .35 puisse
egalement €tre preste dans le cadre d'une relation contractuelle
ayant trait d. un service par rapport auquel la marque est
consider€e conune descriptive, pour qu'il puisse en €tre deduit
que la marque peut servir i d6crire une caracteristique des
services en classe 35. Si un rapport entre ces derniers services
et la marque tr€dit professionnel' etait pergu, ainsi que le
pr€tend I'OBPI, il n'aurait pas trait a une caracteristique de ces
services, mais A leur €ventuelle fonction auxiliaire par rapport d
d'autres services, avec lesquels ils ne se confondent pas et dont
le signe distinctif ne decrit aucune caract6ristique.
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30. En revanche, pour ce qui conceme les services en
classe 36, il doit €tre admis que, s'agissant de services
bancaires et financiers - d l'exception des expertises liscales - le
mot tr6dit' fournit une indication sur la nature, une
caract6ristique ou la destination des services.

Il en est de m€me pour le signe verbal dans son
ensemble, dont la cour a par ailleurs constate que l'ensemble
des vocables ne donne pas une impression d'ensemble qui
diffire de fagon signilicative des deux mots pris
individuellement. I,e tredit professionnel', tel que cette notion
sera comprise par le public cible, fournit une indication sur la
nature, une caract€ristique ou la destination, au m€me titre
que le terme 'credit'.

31. La marque dans son ensemble etant descriptive au
sens de l'article 2.11.1.c de la CBPI, pour ce qui conceme les
services indiques en classe 36, le motif de refus absolu de cette
disposition sbppose d l'enregistrement, sauf d d€montrer que
ce signe a acquis du pouvoir distinctif en raison de l'usage qui
en avait CtC fait avant le d6p6t.

32. Le principe de l'acquisition du pouvoir distinctif par
l'usage est reconnu par l'article 3 S3 de la directive
S9lLO4|CEE du Conseil du 21 decembre 1988 - actuellement
la directive 2OO8l95lCE du Parlement europ6en et du Conseil
du 22 octobre 2008 - et est consacre au niveau du Benelux par
l'article 2.28.2 de la CBPI.

Quand a cet usage, ledit article 3 53 de la Directive a et€
interprete en ce sens que le caractere distinctif ne peut etre
acquis par l'usage que s'il est d€montrd que cet usage a confere
le caract€re distinctif dans toute la partie du territoire de l'Etat
membre ou, dans le cas du Benelux, dans toute la partie du
territoire de celuici dans laquelle il existe un motif de refus
(CJUE, arr€t du 7 septembre 2006, alfatre C-108/05 Bovemij
Verzekeringen NV contre Benelux-Merkenbureau, points 22 &
23; CJUE, arret du 22 juin 2006, Storck/ OHMI, C-21|OS P,
point 83).

l,a CJUE a en outre d€cid€, s agissant d'une marque
consistant en un ou plusieurs mots d'une langue oflicielle d'un
litat membre ou du Benelux, que si le motif de refus n'existe
que dans l'une des zones ling..ristiques de l'litat membre ou,
dans le cas du Benelux, dans I'une des zones linguistiques de
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celuici, il doit 6tre etabli que la marque a acquis par l'usage un
caractCre distinctif dans toute cette zone linguistique (CJUE,
arr€t Bovemij Verzekeringen, deja cit€).

Dans la zone linguistique ainsi d€frnie, il y a lieu
d'apprecier si les milieux interesses, ou a tout le moins une
fraction signilicative de ceux-ci, identifient grAce d la marque le
produit ou le service en question comme provenant d'une
entreprise ddtermin6e.

33. Au regard de la parlie du territoire du Benelux dans
laquelle un motif de refus existe, il y a lieu de considerer que ce
territoire ntst pas limite d la znr,'e linguistique francophone, si
le contenu cognitif de la marque d6pos6e peut egalement etre
compris par des personnes qui ne sont pas d'expression
frangaise.

En effet, les mots trddit' et 'professionnel' sont si
proches de leur traduction en neerlandais 'krediet' et
'professioneel' que la compr6hension de leur signification ne
pose pas de problemes pour le public cible d'expression
neerlandaise.

Cette pr6disposition cognitive doit €galement 6tre
admise pour le public cible d'expression allemande, des lors
que le mot allemand lrofessionell' a la m€me signification que
'professionnel' et que d'un point de vue visuel tr6dit' et 'kredit'
se ressemblent fortement et qutls sont identiques du point de
vue auditif.

Dds lors le motif de refus eiste sur tout le territoire du
Bene1ux.

34. La demanderesse declare elle-m€me que le signe
tr6dit professionnel' a fait lbbjet d'un usage prolong6 et
intensif dans la partie francophone du Benelux et elle etaye
cette assertion par une sdrie de documents publicitaires qu'elle
joint i son dossier de pieces.

En revanche, elle ne d€montre pas que ce signe a 6te
utilise dans les zones linguistiques n€erlandophones et
germanophones du territoire du Benelux.

I1 s'ensuit que I acquisition de la distinctivite de la
m€rrque par I'usage n'est pas demontrCe pour tout le territoire
dans lequel le motif de refus absolu existe.
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35. Partant, le caractdre descriptif du signe tredit
professionnel' pour les services en classe 36, sbppose A son
enregistrement pour ces seruices.

36. La demanderesse n'ayant pas propose i IOBPI de
limiter le cas 6ch6ant l'enregistrement i une partie des produits
et services revendiqu€s par le d6p6t, l'Office ne devait pas
examiner cette dventualite.

Des lors que le caractere descriptif du signe pour une
partie des services sbpposait A ltnregistrement de la marque et
qu'un enregistrement partiel n'6tait pas envisag6, I'OBPT Ctait
tenu de le refuser sans plus.

37. La cour Ctant tenue d'examiner la demande
d'enregistrement telle qu'elle etait pr6sentie devant l'OIIice, elle
ne peut prendre en considEration une demande subsidiaire
tendant E limiter I'enregistrement d certains produits et
services, pour lesquels un motif de refus absolu est inexistant.

38. Il suit de ce qui precEde que le signe verbal 'CREDIT
PROFESSIONNEL' ne peut €tre enregistr6 comme marque, tel
que vise par le d€p6t.

La demande n'est pas fond6e.

39. En ce qui concerne la taxation des d6pens, les parties

nbnt pas fait Ctat d'6l6ments qui justifreraient une majoration
ou unl reduction du montant de f indemnitd de base fixee par
l'arret€ royal du 26 octobre 2OO7.

S'agissant d'un litige dont le montant n'est pas

6valuable en argent, il y a lieu de taxer ltndemnitd de
proc6dure qui revient A la d6fenderesse au montant index€ de

1.320 EUR.
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PAR CES MOTIFS,

LA COUR,

Eu egard d la loi du l5 juin 1935 relative d. l'emploi des langues
en matiere judiciaire,

Statuant contradictoirement,

Regoit le recours mais le rejette.

Condamne la demanderesse au)< d6pens, liquid6s n 186 EUR de
droits de mise au r61e ainsi qu'au paiement A la d6fenderesse
dtne indemnite de procddure de 1.320 EUR.

Ainsi jug6 et prononce A l'audience publique
civile de la chambre 18 de la cour d'appel de Bruxelles le 13
mars 2013,

Ou €taient pr€sents :

―M.P BLONDEEL,
―M.E.BODSON,
―Mme F.CUSTERS,
一Mme.D.VAN IMPE,

President,
Conseiller,
Conseiller,

Greffier.
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